
Dyle-Gette
Le Contrat de rivière Dyle-Gette rassemble les personnes qui mènent des actions pour protéger et améliorer 
les rivières. Les partenaires sont la Région wallonne, les Provinces, les Communes mais aussi les associa-
tions environnementales, les pêcheurs, les agriculteurs…

Le territoire (bassin) Dyle-Gette a une taille de 1020km² 
(à peu près 30km x 30km).

Il est composé de deux grands cours d’eau : la Dyle 
dont la source est à Genappe (Houtain le Val) et la 
Gette qui prend naissance à Perwez.  Les principaux 
affluents de la Dyle sont le Train, l’Orne, la Thyle, la 
Nethen, la Lasne…alors que ceux de la Gette sont la 
Petite Gette, l’Orbais, le ruisseau Henri Fontaine…

Toutes ces rivières mises bout à bout représentent une 
distance de 945 kms !

Le sol du bassin Dyle-Gette est principalement utilisé 
pour les besoins de l’agriculture (60%), viennent en-
suite les terres occupées par les habitations (29%) et 
les forêts (11%).
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Réseau hydrographique

Bassin Versant Dyle-Gette

Limite communale

Réseau hydrographique
-

SBH Dyle-Gette

Les rivières subissent encore beaucoup de pollutions et autres agressions suite aux 
activités humaines ou aux comportements irrespectueux. 

Ces problèmes prennent la forme de rejets d’eaux usées de dépôts de déchets 
(verts, ménagers, inertes..) d’érosions des berges par le bétail, de pulvérisa-
tions d’herbicide, …

La présence de plantes exotiques invasives empêche les 
plantes locales de se développer. Les principales sont la 
Renouée du Japon, la Berce du Caucase ou la Balsamine 
de l’Himalaya.

Heureusement, le Contrat de rivière Dyle-Gette et 
ses partenaires veillent au grain et proposent des 
solutions. En voici quelques exemples : 

Stop aux rejets d’eaux usées 
dans les cours d’eau
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Quelles sont les conséquences de telles pratiques pour le 
cours d’eau ?

En situation idéale, un cours d’eau abrite une vie animale et végétale com-
plexe et très diversifi ée. Mais l’urbanisation de notre territoire est passée par là... et l’état 
général de nos cours d’eau s’est fortement dégradé.
Heureusement, le temps où les rivières étaient utilisées comme égouts à ciel ouvert est au-
jourd’hui révolu !
L’Union européenne impose aux Etats membres d’atteindre un bon état 
de leurs ressources en eau ! Les efforts à faire pour atteindre cet objectif sont encore 
énormes !
Voilà pourquoi de nombreux travaux d’assainissement (fort coûteux !) ont déjà été réali-
sés par les pouvoirs publics et continueront à l’être dans les années à venir.  Ce vaste ef-
fort se concrétise par la pose d’égouts en voiries et de collecteurs le long 
des cours d’eau, le tout acheminant les eaux usées provenant des habitations 
jusqu’aux stations d’épuration publiques.
Les eaux usées résultant des usages domestiques (eaux des cuisines, 
toilettes, salles de bain, ...) sont source de pollution importante pour nos 
cours d’eau.  Sans toujours vous en rendre compte, vous êtes, en tant que particu-
lier, le premier maillon indispensable dans cette chaîne complexe de l’assainissement !
Il se peut que les eaux usées de votre habitation s’écoulent encore dans un cours 
d’eau, soit directement, soit via un fossé ou un caniveau.  Si cette pratique était encore 
largement répandue jusqu’il y a peu, ce n’est plus tolérable aujourd’hui. Veillez donc à respecter, sous peine 
de sanction, les obligations (voir au verso) qui vous incombent en matière de traitement de vos eaux usées.

Encourageons le raccordement des habitations aux égouts ! Encourageons le raccordement des habitations aux égouts !Encourageons le raccordement des habitations aux égouts !

Un rejet d’eau usée dans un cours d’eau constitue une infraction environnementale.  
En présence d’égout public en voirie, en tant que riverain d’un cours d’eau, 

changez vos habitudes !

Les rejets directs d’eaux usées par les habitations riveraines dans les cours d’eau sont encore trop fréquents. Or, dans la majorité des 
situations, il existe un réseau d’égouttage public à proximité de ces habitations. Une meilleure connaissance par les riverains de leurs 
devoirs et obligations leur permet de respecter davantage nos cours d’eau et de les protéger.

Attention :  en cas de situation infractionnelle, vous risquez une sanction pénale ou administrative 
pouvant aller jusqu’à 1.000 euros, voire ... 100.000 euros selon les cas de fi gure ! 

En cas de récidive, la sanction peut être plus sévère.

Par la voix d’Yvon le Héron, le Contrat de rivière Dyle-Gette s’associe à votre Commune pour vous donner quelques 
explications. 

Quelles sont les bases légales pour sanctionner ces infractions ?

Le code de l’eau prévoit, en son article D. 395, que celui qui ne respecte par les obliga-
tions résultant du règlement général d’assainissement (art. R. 274 et suivants) 
commet une infraction punissable d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 6 mois 
et/ou d’une 
amende pénale de 100 à 100.000 euros ou encore d’une amende administrative de 10.000 
euros maximum.

Rejets d’ eaux usées

Le Contrat de rivière Dyle-Gette est soutenu par la Région wallonne, les Provinces du Brabant wallon et de Liège et les  23 communes du 
bassin Dyle-Gette

Des entreprises et des bénévoles arra-
chent la Balsamine de l’Himalaya et la 
Berce du Caucase. 

Les cours d’eau sont nettoyés mais il y a encore 
beaucoup de travail à faire ! 

Le Contrat de rivière 
en un clin d’œil !

Déchets irrespectueux

600 panneaux ont été placés pour indiquer aux habi-
tants la présence et le nom de chaque cours d’eau.

Yvon le Héron présente les 
infractions environnemen-
tales sur des fiches.

Les agriculteurs doivent poser des pas-
serelles et des clôtures pour protéger 
les cours d’eau du bétail. 


